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SOCIAL-ECO—SOCIAL-ECO 

Delevoye en mission pour faire accepter l’implosion des retraites 

L’executif doit confirmer, ce jeudi, son choix du passage a un regime a points, de preference a un 

allongement anticipe de la duree de cotisation. Mais l’objectif est le meme : geler la part des 

richesses consacree au systeme, en baissant les pensions. 

Le big bang des retraites aura bien lieu. Les premiers contours du futur systeme universel a points devraient etre 

precises, ce jeudi matin, aux syn- dicats et aux representants patro- naux, avant que le haut-commissaire a la Reforme 

des retraites, Jean-Paul Delevoye, ne remette ses recomman- dations officielles au premier mi- nistre dans la foulee. 

L’epilogue d’un long suspense autour de ce chantier d’abord reporte, puis dont le sort a semble plus incertain a mesure 

que le gouvernement cherchait des econo- mies immediates a faire sur les pen- sions pour equilibrer ses comptes. Fi- 

nalement, l’executif a tranche : la re- forme « systemique », dont le projet de loi ne verrait le jour qu’en 2020 pour une 

application en 2025, devrait etre privilegiee au detriment des ajustements « parametriques » evo- ques ces dernieres 

semaines. 

Un systeme ou tout desequilibre financier sera desormais proscrit 

Apres les mesures prises pour apaiser la crise des gilets jaunes, Emmanuel Macron avait, en effet, annonce, fin avril, sa 

volonte d’accelerer le calen- drier d’allongement progressif de la duree de cotisation vote en 2014 avec la reforme 

Touraine (de 41 ans et de- mi aujourd’hui a 43 ans d’ici a 2035), et de mettre en place un systeme de bonus-malus 

calque sur celui des re- traites complementaires Agirc-Arrco autour d’un age pivot fixe a 64 ans 

(decote en cas de depart avant cet age, surcote apres cet age), sans tou- cher a l’age legal de depart a 62 ans. 

Devant le tolle syndical, le pouvoir a prefere remiser ces projets, pour ne pas compromettre la grande « re- forme » du 

quinquennat. Mais si la manœuvre est habile, les salaries au- raient tort de croire le danger ecarte. « L’acceleration de la 

reforme Tou- raine est ajournee, mais celle-ci s’ap- pliquera quand meme bien au rythme initialement prevu, souligne 

Regis Mezzasalma, conseiller confederal de la CGT pour les retraites. Et rien ne dit ce qu’il en sera les annees sui- 

vantes. Le report de l’age legal de de- part peut aussi revenir sur le tapis d’ici a l’application de la reforme sys- temique, 

a l’occasion de l’election presidentielle de 2022. » Mais, sur- tout, les grandes lignes de la feuille de route de Jean-Paul 

Delevoye res- tent inchangees : batir un systeme dans lequel tout desequilibre finan- cier sera desormais proscrit (la fa- 

meuse « regle d’or » budgetaire an- noncee par le haut-commissaire) et dont l’ajustement, s’il doit avoir lieu, se fera au 

detriment des pensions, en jouant sur la valeur du « point » a par- tir duquel sera calcule le montant des futures 

retraites. 

L’interet d’un tel systeme pour le pouvoir, c’est que les interesses ne sauront rien a l’avance : fini, le debat public qui 

precedait jusqu’alors toute reforme des retraites et compliquait souvent son adoption, a mesure des 

sacrifices demandes aux assures so- ciaux. Avec le regime a points, qui pretend fusionner et remplacer la plupart des 42 

regimes existants au nom de « l’equite », l’incertitude regne d’autant plus sur le niveau des pensions que les reperes 

collectifs disparaissent, tels que la duree de co- tisation et la notion de taux plein qui lui est associee. « Quel sera le 

mon- tant de ma pension? A  quel age pourrai-je partir a la retraite a taux plein ? Apres un an de concertation, il n’y a ni 

reponse a ces questions que se posent tous les salaries, ni simula- tion de l’impact de la reforme », de- plore la CGT 

cadres (Ugict), qui a lan- ce un calculateur sur Internet pour faire « la transparence » sur le niveau futur des pensions. 

Seule certitude : le blocage du finan- cement du systeme, lui, est bel et bien a l’ordre du jour, autour de 13,8 % du PIB 

(son niveau actuel), alors que le nombre de retraites va continuer d’augmenter par rapport au nombre d’actifs. C’est 

d’ailleurs sur cette hypothese d’une quasi-sta- bilite, voire d’une baisse de la part des richesses consacree aux pen- 

sions, que sont batis les scenarios previsionnels des comptes sociaux. Au prix d’une severe chute dans les annees a venir 

du « taux de rempla- cement », qui designe le niveau de la pension par rapport aux derniers sa- laires percus. Celui-ci 

passerait, dans le cas type d’un salarie non cadre partant a la retraite a taux plein, de 75 % du dernier salaire pour la ge- 
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neration nee en 1955 « a entre 63 % et 

68 % selon les scenarios pour la 

generation 2000 », expose le dernier 

avis, en date du 12 juillet, du Comite de 

suivi des retraites (CSR), qui a tra- 

vaille sur la base des projections du 

COR (Conseil d’orientation des re- 

traites). 

Si l’effet des reformes passees ex- 

plique ces chiffres, le systeme reste- 

rait neanmoins en deficit « au moins 

jusqu’en 2040 » quel que soit le sce- 

nario economique envisage, selon le 

CSR. Pour le comite, le passage au 

systeme universel permettrait de 

tourner la page des limites d’un pilo- 

tage par des reformes « au coup par 

coup » : « Dans un regime par points, la 

regulation peut passer par l’ajuste- 

ment de la valeur de service du point (la 

valeur de conversion des points en 

pension de retraite – NDLR) qui peut se 

faire en fonction de l’evolu- tion 

globale du ratio retraites/ac- tifs. » En 

clair : s’il manque des res- sources pour 

financer les pensions, il suffit de 

tourner la « molette » du rendement du 

point de retraite pour obtenir 

immediatement une modera- tion des 

depenses. Pour Regis Mezza- salma, de 

la CGT, « le projet est fait pour 

accompagner la baisse du ni- veau des 

pensions. Les mesures d’austerite vont 

s’accentuer avec la reforme systemique 

». 

Et le flou entretenu sur la reforme, a 24 

heures de la presentation de ses 

grands axes, n’est pas fait pour dis- 

siper les inquietudes syndicales. « 

Nous n’aurons pas de texte en 

amont », releve-t-on ainsi chez 

Force ouvriere, alors que des pistes 

ont fui- te dans la presse. « S’il s’agit 

de la technique classique destinee a 

habi- tuer les esprits et esperer 

annihiler toute forme de reaction, 

nous ne sommes ni dupes ni 

resignes », pre- vient la 

confederation dirigee par Yves 

Veyrier. Pour FO, en effet, « un 

regime universel par points condui- 

rait incontestablement a degrader 

les droits existants». Dans la ligne 

de mire du syndicat, le changement 

du mode de calcul de la pension, qui 

se- rait desormais etale « sur toute 

la car- riere et non plus sur les 

meilleures annees », ce qui aurait 

pour effet, se- lon FO, de diminuer 

les pensions. 

Sans compter qu’un tel systeme, 

dans lequel «un euro cotise donne 

les memes droits pour tous », 

comme le proclame le desormais 

celebre slo- gan macronien, 

refleterait fidele- ment les inegalites 

de carriere au lieu de les compenser. 

« C a signifie : pe- tits boulots, petits 

salaires, petites retraites. Les 

carrieres heurtees, ha- chees, seront 

perdantes », pointe Re- gis 

Mezzasalma. Et si les doutes 

semblent dissipes sur la persistance 

de mecanismes de solidarite pour 

re- duire les inegalites (bonification 

pour enfant, pension de reversion 

des veuves et veufs...), les « interro- 

gations et inquietudes» demeurent 

neanmoins, insiste FO, sur les dispo- 

sitifs qui prendront la releve de ceux 

existants. 

L’age minimun reel de la 

retraite serait porte a 64 

ans 

Enfin, si le gouvernement a ecarte 

l’idee de nouvelles mesures d’age ap- 

plicables des 2020, qu’en sera-t-il, 

dans le nouveau systeme, du meca- 

nisme de decote-surcote autour d’un 

age pivot qui porterait dans les faits 

l’age minimum reel de la retraite a 64 

ans, et auquel Jean-Paul Delevoye a 

fini par se ranger apres avoir long- 

temps denie l’existence d’un tel pro- 

jet ? « De toute facon, la decote est 

integree au systeme, decrypte Regis 

Mezzasalma. Soit il y a un age pivot, 

soit il n’y en a pas, mais on joue sur le 

taux de remplacement en servant des 

pensions plus basses, et cela re- vient 

au meme. C’est une question 

d’affichage politique. » Reste que la 

CFDT, plutot favorable au futur re- 

gime universel, a prevenu que tout 

report de l’age de depart serait pour 

elle une ligne rouge infranchissable. 

Pas sur que le gouvernement prenne le 

risque de faciliter la constitution d’un 

front syndical contre lui sur ce point. ■ 

par Sebastien Crepel 


